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la géographie générale. Ils savent, des pays du monde, les capitales qu'ils montrent

à la carte sans hésiter, de la Guyane à l'Islande, les ressources, les événements

actuels. Là encore, ils ont reçu très exactement le bagage qu'il leur faut
pour entrer dans la vie. Puis ce sont les questions de longitude et de latitude,
et la précision des réponses prouve l'intérêt que les grands ont dû prendre à

ces connaissances réservées au cours supérieur. Ces enfants situent sans hésiter
un point sur la carte et nous connaissons bien des grandes filles de l'Ecole secondaire

qui n'en sauraient pas faire autant.
L'instruction civique se passe tout aussi bien et nous nous enchantons

ensuite des poésies et des chants des enfants. Là encore, nous applaudissons
à l'excellente diction des élèves, à leur simplicité, leur mémoire et leurs jolies
voix si bien exercées. Et lorsque, à la fin de la séance, M. l'Inspecteur étant
au piano, toute l'assistance entonne le « Vieux chalet », nous nous sentons pleines
de reconnaissance pour l'excellente leçon que les petits enfants de ce village
viennent de nous donner. Nous avons appris à quel degré de perfection montent
les meilleures classes de notre canton de Fribourg, et nous en sommes très fières.
Nous avons compris aussi le rôle magnifique que peut jouer l'école dans un
village ; elle fait l'union de tous ceux qui portent la charge du bien commun,
pour donner plus de beauté, plus de grandeur à un petit coin de terre, en élevant
le mieux possible les enfants de ce pays. Et nous gardons en notre souvenir,
avec la mémoire du bienveillant accueil que nous avons reçu, ces paroles de
M. l'Inspecteur : « Mesdemoiselles, vous avez vu que la conscience professionnelle

est encore la meilleure des méthodes. »

Les élèves de dernière année de VEcole normale
des Jeunes filles de la Ville de Fribourg.

Aux membres du Corps enseignant
du canton de Fribourg

Cette année nous vous adressons de nouveau un appel pour notre action
du Sou de l'écolier en faveur des infirmes du canton de Fribourg. Nous nous
permettons également de vous soumettre quelques idées pour une leçon à donner
à vos élèves afin de les rapprocher des infirmes. Un cordial merci à tous ceux
qui, le printemps dernier, ont participé à cette action. Nous espérons que cette
année tous les maîtres voudront bien parler des infirmes à leurs élèves. Après
quoi, chaque enfant fera certainement bien volontiers le sacrifice de 5 cent.

Au nom de nos infirmes, nous vous disons merci.

Pro Infirmis, Fribourg.

1. La santé est un don précieux.

Montrer quel bonheur possède celui qui est né avec des membres sains
et des sens normaux ; montrer combien sont privilégiés les enfants qui peuvent
voir de leurs propres yeux les formes et les couleurs du monde, leurs parents, etc...,
qui peuvent de leurs propres oreilles entendre les sons de la voix et de la
musique et qui peuvent parler correctement et marcher normalement.
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2. Passer de Venfant en bonne santé à Venfant infirme.

Raconter combien souffre un enfant qui — sans qu'il y ait de sa faute —
est aveugle, sourd, paralysé ou muet. (Exemples : l'enfant aveugle ne voit pas
les dangers de la rue ; l'enfant paralysé ne peut pas aller en promenade ; l'enfant
sourd ne comprend pas son maître ; l'enfant muet ne peut pas dire quand il
veut jouer, quand il est fatigué ou quand il a faim.)

3. Adaptation de Vinfirme à son milieu.

Chercher à approfondir par des questions ce qu'un enfant handicapé pense,
quelles sont ses réactions à l'égard du monde (abandon, découragement,
sentiments d'infériorité, d'être inutile, incompris).

4. Notre conduite envers les infirmes.

Comment il faut les aider : nous devons avoir de la patience envers eux,
les conduire, leur rendre service, leur parler, etc... Nous devons être aimables
avec eux pour les délivrer de leur solitude morale, de leur sentiment d'infériorité

et de leur défiance. Ne jamais leur adresser un mot violent, un reproche
ou un blâme en pensant à leur souffrance. Ne jamais se moquer d'un infirme
Ne pas se retourner dans la rue et les dévisager Un infirme ne veut pas de

notre pitié. Il veut être traité, considéré et aimé comme un être sain

5. Besoins et aide de Pro Infirmis.

Montrer combien il est important qu'il y ait, un service social qui puisse
s'occuper d'êtres humains tenus à l'écart et souvent solitaires, qui puisse
indiquer les mesures à prendre pour chaque infirme. Ainsi peut-on leur rendre
du courage et une nouvelle joie de vivre. Pro Infirmis devrait disposer de moyens
financiers beaucoup plus considérables pour venir en aide à ces malheureux.
200 000 infirmes, eux aussi nos frères et sœurs, comptent sur notre aide.
(200 000 infirmes en Suisse une ville huit fois plus grande que Fribourg.)

G. Possibilités de l'aide.

Chaque infirme doit devenir aussi indépendant que possible. (Exemples :

Dans les instituts spécialisés, les aveugles apprennent à lire et à écrire, les sourds-
muets et durs d'oreille apprennent à parler et à lire sur les lèvres. Les estropiés
peuvent faire un apprentissage. Les paralysés sont munis d'appareils et de

voitures.)

7. Comment pouvons-nous aider Pro Infirmis

Par des dons volontaires, par l'achat des cartes Pro Infirmis qui seront
envoyées sous peu à chaque ménage (prix 2 fr., si vous no les achetez pas,
veuillez nous les renvoyer).

Par le sou des écoliers.

Thèmes de composition : « Comment puis-je aider un infirme »

Un exemple pris dans la vie : « Jeannot l'aveugle. »

« Ma rencontre avec Pierre, le paralytique. »

« Gisèle, la sourde. »
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